
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique

PARTIE PERMANENTE
Administration Centrale

CIRCULAIRE N° 0038SDS
afférente à la constitution du dossier relatif à la demande d'attribution de la mention « Mort en déportation »

Du 30 janvier 1986



SECRÉTARIAT D'ÉTAT AUPRÈS DU MINISTRE DE LA DÉFENSE, CHARGÉ DES ANCIENS
COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE : Direction des Statuts et de l'Information Historique.

CIRCULAIRE N° 0038SDS afférente à la constitution du dossier relatif à la demande d'attribution de
la mention « Mort en déportation »

Du 30 janvier 1986

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 364-0.3.2.2.

Référence de publication : N.I. BO.

Monsieur le Directeur Interdépartemental des Anciens Combattants et Victimes de Guerre de

Sous-Couvert de Monsieur le Préfet du département de

Mesdames, Messieurs les Consuls de France Sous-Couvert de Monsieur le Ministre des Relations Extérieures

Mesdames, Messieurs les Commissaires de la République (en communication)

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la loi 85-528 du 15 mai 1985 (J.O. du 18 mai 1985) sur les actes et
jugements déclaratifs de décès des personnes mortes en déportation et le décret d'application no 86-66 du 7
janvier 1986 (J.O. du 15 janvier 1986) ont prévu l'apposition de la mention « Mort en déportation » sur les
actes de décès des personnes qui sont décédées dans un camp de concentration ou à l'occasion du transfert
vers ce camp.

Dans un but de simplification pour les familles, j'ai décidé que les demandes de l'espèce seraient déposées
dans vos services. Un formulaire spécial a été conçu à cet effet. Avant transmission du dossier à mes services,
il vous appartiendra toutefois de procéder aux vérifications ci-après :

1. Vous noterez que la loi du 15 mai 1985 réserve aux ayants-cause du défunt la faculté de demander
l'apposition de la mention. Il conviendra donc que vous vous assuriez que le demandeur est bien un
ayant-cause du défunt et exiger la justification de sa parenté.

Je précise, à ce sujet, qu'il convient de donner le sens le plus large à la notion d'ayant-cause et de
prendre également en considération les demandes émanant de parents éloignés du défunt.

2. Dans l'hypothèse où le titre de déporté a été attribué à titre posthume, il y a lieu de faire préciser le
numéro de la carte ainsi que sa date d'établissement.

Par contre, lorsque la personne décédée n'est titulaire d'aucun titre, il convient de vérifier, si les faits
se sont produits sur le territoire de votre circonscription, les conditions dans lesquelles celle-ci a été
arrêtée, puis déportée, notamment en recueillant auprès des autorités locales compétentes les
informations qu'elle pourraient détenir.

3. Les demandes doivent être accompagnées dans toute la mesure du possible, d'une copie de l'acte de
décès.

4. Les dossiers, ainsi complétés me seront transmis sous le timbre de la Direction des Statuts et de
l'Information Historique, Sous-Direction des Statuts et du Patrimoine, 1er Bureau, en vue de
l'attribution de ladite mention.



5. A défaut de pouvoir recueillir les informations prévues au § 2o , alinéa 2 ci-dessus ou au § 3, les
dossiers me seront transmis sous le même timbre.

LE SECRETAIRE D'ETAT

J. LAURAIN


